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LEÇON 1. LA FUSION DES CULTURES 

1. L'empreinte de la romanité 
1.1. Les modèles politiques hérités de Rome  

1.1.1. Bref aperçu des institutions de la République (509 av. J.-C. – 27 av. J.-C.) 
1.1.2. Le modèle impérial 

1.2. Les pratiques juridiques héritées de Rome 
1.2.1. Une tradition juridique 
1.2.2. Les pouvoirs du prince 

2. L ‘héritage chrétien 
2.1. Le christianisme face à l'Empire (Ier-IIIème siècle) 

2.1.1. Tradition religieuse à Rome 
2.1.2. Difficulté de réception du christianisme primitif 

2.2. Le christianisme et l'Empire 
2.2.1. La christianisation de l'Empire 
2.2.2. Le développement des structures chrétiennes 
2.2.3. Intégration et compétition 

3. L'influence du monde barbare 
3.1. Un témoignage indirect 

3.1.1. Qui sont les « barbares » ? 
3.1.2. Conception du pouvoir dans le monde barbare 

3.2. Migrations et sédentarisation des peuples voisins de l'Empire 
3.2.1. Intégration des peuples périphériques 
3.2.2. Le cas de la Gaule 

 

LEÇON 2. LES ROYAUTES BARBARES. L'EXEMPLE MEROVINGIEN 

1. Enracinement traditionnel du pouvoir 
1.1. Une faible conceptualisation 

1.1.1. Absence de chose publique 
1.1.2. Une conception patrimoniale du pouvoir 

1.2. La personnalisation du pouvoir 
1.2.1. La force des liens personnels 
1.2.2. Les assemblées : le souvenir de la participation populaire 
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2. La réception des traditions romano-chrétiennes 
2.1. L'apparat impérial 

2.1.1. Clovis, trait d'union entre deux mondes 
2.1.2. L'assimilation des méthodes de gouvernement 

2.2. Des rois désormais chrétiens 
2.2.1. Opportunisme de la conversion de Clovis 
2.2.2. Mission chrétienne et responsabilité royale 

3. Moyens de gouvernement 
3.1. Un embryon d'administration 

3.1.1. Le palais 
3.1.2. L'administration comtale 

3.2. Collaboration de l'évêque, homme de réseau 
3.2.1. Un soutien indispensable 
3.2.2. Rôle de l'évêque 
 

LEÇON 3. LE GOUVERNEMENT CAROLINGIEN 

1. Bases doctrinales et moyens du pouvoir carolingien 
1.1. Le roi carolingien, nouveau David et nouveau César 

1.1.1. Recours au sacre 
1.1.1.1. Les origines bibliques 
1.1.1.2. Un contexte politique favorable 

1.1.2. Nouvelles prétentions à l'universalité : la renovatio imperii 
1.2. Méthodes de gouvernement 

1.2.1. L'administration du palais 
1.2.2. Les relais de la royauté 

1.2.2.1. Renforcement de la fonction comtale 
1.2.2.2. Les missi dominici, garants de la cohésion 
1.2.2.3. Intégration de la hiérarchie ecclésiastique 

1.2.3. Exploitation de la vassalité 

2. L'échec de l'unité 
2.1. L'Empire sous pression 

2.1.1. L'empereur face à ses responsabilités  
2.1.2. Une royauté sous contrôle 

2.2. La division de l'Empire 
2.2.1. Superficialité du territoire impérial 
2.2.2. Faiblesse du principe dynastique 

 

 

LEÇON 4. UNE SOCIETE FEODALE (XEME - XIIEME SIECLES) 

1. La dispersion du pouvoir 
1.1. Les relations féodo-vassaliques. Nouvelle hiérarchie sociale et politique 

1.1.1. La formation du lien vassalique 
1.1.2. Les conséquences sociales et politiques de la vassalité  

1.2. Les nouveaux lieux de pouvoir. Seigneuries et villes 
1.2.1. Le cadre seigneurial 
1.2.2. Le renouveau urbain 

2. Diversité du droit et triomphe de la coutume 
2.1. L’empire de la coutume 
2.2. La discrétion des autres sources du droit 
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LEÇON 5. LA TRANSITION CAPETIENNE. FICTION JURIDIQUE ET REALITE 

POLITIQUE (XEME - XIIEME SIECLES) 

1. La permanence de la royauté 
1.1. Maintenir la tradition : un roi sacré 
1.2. Maîtriser les nouvelles contraintes : un roi féodal 

2. Les moyens du gouvernement royal 
2.1. La faiblesse des structures 
2.2. La place de l’Eglise 

 

LEÇON 6 : LE RENOUVEAU ROYAL. LES DEBUTS DE LA SOUVERAINETE (XIIIEME - 

XVEME SIECLES) 

1. Du roi suzerain au roi souverain 
1.1. La reconquête progressive des prérogatives royales 

1.1.1. Une royauté affirmée 
1.1.2. Une royauté stabilisée 

1.2. La souveraineté affirmée face à l'empereur et au Pape 
1.2.1. Le roi face à l'empereur 
1.2.2. Le roi face au Pape 

2. Les moyens de la royauté : gouverner et administrer le royaume 
2.1. La spécialisation de l'administration centrale 

2.1.1. L'hôtel-le-roi 
2.1.2. La cour du roi : curia régis 

2.2. Le déploiement d'une administration locale 

 

LEÇON 7 : L’ESPRIT DE L’ÉTAT MONARCHIQUE (XVIEME - XVIIIEME SIECLES). 
ENTRE IDEALISME ET REALISME  

1. La fabrique de l'absolutisme 
1.1. Penser le pouvoir absolu 

1.1.1. Une nouvelle réflexion politique 
1.1.2. Les théoriciens de l'absolutisme 

1.2. Faire croire : symboles, images et représentations 
1.2.1. Les rituels 
1.2.2. La magnificence 
1.2.3. La Cour 
1.2.4. La religion royale 

2. L'équilibre monarchique 
2.1. Une monarchie statutaire 
2.2. Des contre-pouvoirs 

2.2.1. Consultation et contrôle 
2.2.1.1. Les assemblées représentatives 

2.2.1.1.1. Les états généraux 
2.2.1.1.2. Les assemblées de notables 
2.2.1.1.3. Les états provinciaux 
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2.2.1.2. Les cours souveraines 
2.2.1.2.1. Les parlements 
2.2.1.2.2. La Chambre des comptes 
2.2.1.2.3. Les cours des aides 
2.2.1.2.4 Le Grand Conseil 
2.2.1.2.5 La cour des monnaies 

2.2.2. Contestation 
2.2.2.1. Une tradition politique : monarchomaques, philosophes et aristocrates 
2.2.2.2. L'opposition parlementaire 

2.2.3. Réactions 
2.2.3.1. Réformes judiciaires 
2.2.3.2. Réformes économiques 
2.2.3.3. Réformes fiscales 

 

LEÇON 8 : GOUVERNER L’ÉTAT MONARCHIQUE (XVIE – XVIIIE SIECLES) 

1. L ‘administration de l’Etat monarchique 
1.1. Diversité et hétérogénéité des agents de la monarchie 

1.1.1. Les officiers 
1.1.2. Les commissaires 

1.2. Les organes centraux 
1.2.1. Les ministres 

1.2.1.1. Le Chancelier 
1.2.1.1.1. Le Chef de la chancellerie 
1.2.1.1.2. Le Chef de l'administration de la justice 

1.2.1.2. Les secrétaires d’État 
1.2.1.3. Le contrôleur général des finances 

1.2.2. Le Conseil du roi 
1.2.2.1. Les Conseils de gouvernement 

1.2.2.1.1. Le Conseil d'en Haut 
1.2.2.1.2. Le Conseil des dépêches 
1.2.2.1.3. Le Conseil royal des finances 

1.2.2.2. Les conseils contentieux : le Conseil d'État privé, finances et direction 
1.2.2.2.1. Le Conseil privé 
1.2.2.2.2. Le Conseil d'État et des finances 

1.2.3. Les organes territoriaux 
1.2.3.1. Les gouverneurs 
1.2.3.2. Les intendants 

1.2.3.2.1. Statut 
1.2.3.2.2. Missions 

1.2.3.2.2.1. Justice 
1.2.3.2.2.2. Police 
1.2.3.2.2.3. Économie 
1.2.3.2.2.4. Finances 

2. Les grandes missions de l’État monarchique 
2.1. La justice 
2.2. Les cultes 
2.3. Les finances 

2.3.1. Finances ordinaires et finances extraordinaires 
2.3.1.1. Les finances ordinaires 
2.3.1.2. Les finances extraordinaires 

2.3.1.2.1. Les impôts directs 
2.3.1.2.2. Les impôts indirects 

2.3.2. L'administration des finances 
2.3.2.1. L'administration centrale des finances 
2.3.2.2. La gestion locale des finances 


